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Présidente : Madame Hélène GEOFFROY, La Maire
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Nombre de membres

Art 2121-2 
du CGCT 

En 
exercice

Qui ont pris 
part à la 
délibération

43 43 42

Objet :
------

Convention entre la commune, le CCAS de
Vaulx-en-Velin et le Fonds d’Insertion Pour 
les Personnes Handicapées de la Fonction 
Publique (FIPHFP) 

V_DEL_210211_29

Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane    GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,
Antoinette  ATTO,  Roger  BOLLIET,  Nadia  LAKEHAL,
Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice  GUILLERMIN,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Bernard  RIAS,  Régis  DUVERT, Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI, Liliane  GILET-BADIOU, Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Fréderic  KIZILDAG,
Dehbia  DJERBIB,  Charazède  GAHROURI,  Abdoulaye
SOW, Nacera  ALLEM, Nordine  GASMI, Carlos  PEREIRA,
David  LAÏB,  Maoulida  M'MADI,  Sacha  FORCA ,  Audrey
WATRELOT, Richard  MARION, Ange  VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Pierre  BARNEOUD - ROUSSET à Kaoutar   DAHOUM
Yvan  MARGUE à Stéphane   GOMEZ
Christine  JACOB à Muriel  LECERF
Harun  ARAZ à Hélène  GEOFFROY
Christine  BERTIN à Audrey  WATRELOT

Membres absents : 

Mustapha  USTA



Rapport de Madame  PRALY,

Mesdames, Messieurs, 

L’insertion des personnes en situation de handicap est un sujet porté par la ville depuis plusieurs 
années. Aussi, dans le cadre de son plan de lutte contre les discriminations, la ville  a mis en 
place une commission consultative d’accessibilité et de sécurité pour les personnes en situation 
de handicap. En outre, afin de poursuivre et développer la politique d’accueil et de maintien dans 
l’emploi en faveur des personnes reconnues travailleurs handicapées, la Ville et le CCAS se sont 
engagés avec le FIPHFP, par la signature d’une convention d’engagement d’une durée de 4 ans 
(du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2018 et une année supplémentaire accordée jusqu’au 31 
décembre 2019).

Le FIPHFP, établissement public, créé sur le fondement de la loi de février 2005 « pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », 
dispose de fonds récoltés auprès des collectivités qui ne satisfont pas à l’obligation d’emploi de 
travailleurs handicapés à hauteur du taux légal de 6% de leurs effectifs ; en contrepartie, cet 
établissement finance des aides destinées à favoriser l’insertion les personnes handicapées dans
la Fonction Publique. Par ses financements et partenariats, le FIPHFP incite les collectivités à 
mettre en œuvre des politiques d’inclusion professionnelles ambitieuses.

Les actions mises en œuvre pendant la première convention ont donné lieu aux résultats 
suivants :

- treize recrutements de personnes en situation de handicap pour les huit prévus ;

- des formations qualifiantes et un tutorat ayant donné lieu à des reclassements réussis sur
des postes administratifs (ATSEM et aides-soignantes) ;

- des partenariats et des formations sur le process du recrutement inclusif ;

-  une  amélioration  des  conditions  de  travail  des  agents  en  situation  de  handicap  par
l’aménagement de 140 postes.

Au 31 décembre 2018, la Ville a atteint le taux  d’agents en situation de handicap  parmi ses 
effectifs de 6,83% et le CCAS celui de 6,25%. La collectivité souhaite renouveler son partenariat 
avec le FIPHFP par la signature d’une nouvelle convention d’une durée de trois ans (du 1er 
janvier 2020 au 31 décembre 2022) visant à :   

- améliorer l’intégration et les conditions de travail des bénéficiaires de l’obligation d’emploi ;

- maintenir pour la Ville son taux d’emploi de personnes en situation de handicap ;

- favoriser l’évolution positive des comportements au regard du handicap ;

- bénéficier d’un préfinancement des actions afin d’anticiper les fonds à mobiliser.

Le développement de cette politique volontariste se traduit par le maintien d’une structure interne 
dédiée et identifiée pour les deux collectivités (Ville et CCAS), en capacité de déployer des 
initiatives visant à faciliter les conditions d’accès et d’intégration de ces agents ; ces actions 
seront pilotées par la direction des ressources humaines.

Les actions s’articuleront autour de trois axes forts :

-  l’intégration  durable  des  travailleurs  en  situation  de  handicap  par  une  politique  de
recrutement inclusive ;

- la lisibilité du projet par une précision des objectifs du comité de pilotage et du comité
technique, l’affirmation de la commission de maintien dans l’emploi et la formalisation de la
mission de référent handicap ;



- la professionnalisation des acteurs opérationnels de la politique handicap par le biais de
formations et d’actions de sensibilisation.

Ce plan d’action a été présenté au Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail

(CHSCT) du 28 novembre 2019 et approuvé par les organisations syndicales.

Sur  la  base  d’engagements  chiffrés,  il  s’agit  en  premier  lieu  de  favoriser  le  recrutement  de
BOETH (Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi  et  Travailleur Handicapé).  La Ville  et  le CCAS
s’engagent à recruter quinze personnes BOETH dont douze personnes par voie de concours ou
en qualité d’agents contractuels et trois personnes en contrat d’apprentissage sur la durée de la
convention.

En second lieu, l’objectif est de professionnaliser les acteurs du handicap, à savoir les référents
handicap, les organisations syndicales, les encadrants de proximité les recruteurs et les tuteurs.

L’ensemble du dispositif, comprenant les frais de personnel et les actions, représente un budget
global de 444 450 € sur toute la durée de la convention. Le FIPHFP versera une contribution
financière de 212 395 €. Au final le coût pour la collectivité sera de 232 055 € pour les trois
années de la convention.

En conséquence, je vous propose : 

► d’autoriser la Maire à signer la convention annexée à la présente délibération ;

► de demander au CCAS le remboursement des dépenses engagées par la Ville pour le
compte des agents du CCAS porteurs de handicap.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les articles L2121-29, L2121-1 à L2121-23, R2121-9 et R2121-10 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) qui concernent le conseil municipal et ses modalités de 
fonctionnement ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ;

Entendu le rapport présenté le 11 février 2021 par Madame Josette PRALY, douzième adjointe, 
déléguée  au Dialogue social, aux Emplois, Carrières, Conditions de travail et Formations des 
agents municipaux ;

Après avoir délibéré, décide : 

► d’autoriser la Maire à signer la convention annexée à la présente délibération ;

► de demander au CCAS le remboursement des dépenses engagées par la Ville pour le
compte des agents du CCAS porteurs de handicap.

Nombre de suffrages exprimés : 42

Votes Pour : 42

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 février 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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